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de la Chambre mais aussi de l'autre endroit-le fonction-
nement des comités du Sénat nous concerne au premier
chef car les deux Chambres font partie du Parlement
canadien-que nous avons exigé que dorénavant toutes
les motions touchant les comités soient inscrites au Feuil-
leton; qu'il n'y ait pas lieu d'obtenir le consentement
unanime et qu'il serait indispensable qu'on puisse au
moins les débattre. Après cela, le gouvernement a fait
inscrire au Feuilleton les attributions concernant la
nomination d'un certain nombre de comités dont celui-ci.

* (2.10 p.m.)

Il y a peu de temps, mon ami de Malpèque (M.
MacLean) a fait consigner au compte rendu qu'il accep-
tait au nom de notre parti la création de certains de ces
comités, mais qu'il refusait délibérément celui-ci, de sorte
qu'on trouverait là un moyen de discussion et l'occasion
de reprendre le débat intéressant que nous avons déjà
eu sur ce sujet.

Je pourrais dire en passant qu'un certain nombre de
domaines nous préoccupent. L'un est la question du coût.
Nous nous inquiétons, car les Canadiens sont très sensibi-
lisés au niveau des impôts. Ils veulent savoir ce que fait
le Parlement, ce que coûte son fonctionnement et si
toutes ses activités sont indispensables. C'est en pensant à
cela que j'ai contesté la proposition du comité mixte de la
constitution relative à un programme important de voya-
ges, établi conformément au pouvoir demandé, et obtenu,
par ce comité, et qui lui permet de se déplacer d'un point
à un autre du pays.

Je crois devoir noter en passant que le rapport déposé
ce matin par le coprésident du comité prévoit des voya-
ges à travers tout le Canada pendant une période de 45
jours, à compter du début de la session jusqu'à la fin du
mois de juin. Les frais pourraient, en l'occurrence, se
révéler considérables. Cependant, je ne vais pas m'enga-
ter plus avant, car on ne m'y autoriserait pas. J'ai néan-
moins attiré l'attention sur ce point, parce que nous
avons fait une mise en garde dès le premier débat que
nous avons tenu sur ce sujet. Nous avions alors exprimé
notre point de vue, mais il n'en n'a pas été tenu compte.
Depuis lors, des données intéressantes nous sont parve-
nues de l'autre endroit, des données qui mettent l'accent
sur l'intérêt qu'il y aurait à mettre en place un méca-
nisme propre à permettre à notre Chambre d'exercer un
certain contrôle une fois constitués les comités qui doi-
vent leur création à ce genre de motions. Pour ces ques-
tions, il conviendrait de ne pas s'en remettre aux comités
eux-mêmes ou aux bons offices de monsieur l'Orateur,
qui se trouve parfois placé dans une situation
embarrassante.

La preuve est faite que plus d'un million de dollars ont
été dépensés pour deux comités de l'autre endroit qui
auront encore d'autres frais. Comme l'a démontré mon
honorable ami de Wellington (M. Hales), qui a pris part
au dernier débat à ce sujet, le comité dont j'ai parlé
coûtera sans doute tout autant. C'est pourquoi, lorsqu'une
motion proposera la création d'un comité, nous signale-
rons nos préoccupations à la Chambre. Lorsqu'on dépense

un million de dollars, mes honorables amis et moi-même
voulons savoir si nous en aurons pour notre argent dans
les circonstances actuelles.

Un autre sujet d'inquiétude pour nous, c'est la multi-
plication des comités, ce qui entrave les travaux de la
Chambre. Il y a des problèmes, je le sais. Nous prenons
progressivement de l'expérience, je le sais aussi. L'autre
jour, je lisais un rapport déposé par le nouveau leader de
la Chambre au Royaume-Uni, M. Whitelaw. Certains de
nos députés, dont le représentant de Winnipeg-Nord-Cen-
tre (M. Knowles) et le président du Conseil privé (M.
MacEachen), ont eu l'occasion une fois ou deux de ren-
contrer ici et ailleurs des députés britanniques et de
s'entretenir avec eux de nos expériences. Les membres
du Parlement britannique ont manifesté un vif intérêt
pour notre régime de comités, mais ils nous ont lancé un
avertissement: N'allez pas trop loin ni trop vite, de peur
de destituer la Chambre des communes au bénéfice des
comités et de lui enlever le rôle qu'elle joue depuis si
longtemps, celui de pivot central de notre régime
démocratique.

J'ai constaté qu'à Westminster on a prudemment suivi
la même voie que nous en formant des comités spécialisés
pour accomplir une partie du travail. Plus tard dans mon
exposé, j'ai l'intention de faire l'éloge du comité des
comptes publics. Il a rempli ses fonctions de manière
admirable et objective; ce que j'ai dit jusqu'ici ne s'appli-
que pas à lui. Cette motion est pour moi un moyen de
mettre la Chambre et le gouvernement en garde contre
un abus possible du régime des comités. A voir la poi-
gnée de députés présents à la Chambre, comme il arrive
chaque jour de la semaine, je sais qu'un grand nombre
sont pris par le travail des comités ou par leurs obliga-
tions dans leur circonscription. Mais il est de notre
devoir, je crois, de structurer les comités en partant du
principe que la Chambre est le point central d'où toute
l'activité du Parlement doit rayonner.

C'est à la lumière de cette responsabilité que nous
devrions examiner toute proposition visant à établir un
comité, et je puis assurer les députés que j'ai l'intention
de le faire de temps à autre, espérant que le gouverne-
ment donnera suite à la suggestion que j'ai formulée au
cours du dernier débat sur ce sujet, suggestion que d'au-
tres députés de l'opposition ont reprise. D'après les évé-
nements des derniers dix-huit mois, il semble que le
temps soit venu pour le comité permanent de la procé-
dure et de l'organisation de revoir le fonctionnement des
comités de la Chambre, afin de nous assurer qu'on élimi-
nera les difficultés et les lacunes si évidentes que mes
honorables amis de ce côté-ci de la Chambre ont signa-
lées à maintes reprises, et qu'on proposera les réformes
qui s'imposent, sans quoi la structure des comités s'écra-
sera, faisant perdre toute sa valeur aux débats dans cette
enceinte.

Comme le secrétaire parlementaire (M. Jerome) était
un membre estimé du comité spécial qui a précédé le
comité permanent actuel, je suis certain qu'il sera le
premier à admettre que c'est à titre d'expérience que ce
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